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Quelles formes d’appui du réseau ANACT ?...
Le réseau ANACT est susceptible d’apporter son assistance :

 Informations ou conseils aux différents acteurs.

 Diagnostic court : prestation pour les PME permettant d’éclairer, par une intervention 
dont la durée varie de 5 à 10 jours, la situation de la structure pour identifi er des pistes 
d’action.

 Action collective, modalité d’accompagnement d’un groupe de structures de petite 
taille, permettant aux participants de profi ter des apports d’un collectif et de temps 
d’accompagnement individualisés, dans une logique d’action à réaliser dans chacune 
des entreprises participantes, mais aussi à l’échelle d’une branche ou d’un territoire.

 Intervention longue afi n d’accompagner des structures de taille plus importante 
dans l’analyse vers la conception de plans d’action.

 L’ANACT et les ARACT organisent de nombreuses manifestations locales et nationales, 
souvent en présence d’autres partenaires. Des informations sur les problématiques 
énoncées au fi l de ces quelques pages sont disponibles sur les sites de l’ANACT et 
des ARACT et dans les publications périodiques (dossiers et articles de Travail & 
Changement).

Le plan de continuité

Le point sur…

Les pouvoirs publics se sont engagés très tôt dans la prévention d’une éventuelle 
pandémie grippale notamment par l’élaboration d’un plan de lutte sous la responsabilité 
du Secrétariat Général de la Défense Nationale.
Ce plan a été réactualisé au mois de janvier 2007. Il comprend un ensemble de fi ches 
techniques défi nissant la stratégie globale de protection des populations contre 
l’ensemble des risques susceptibles d’affecter leur sécurité.
C’est le Délégué Interministériel à la Lutte contre les risques de pandémie grippale 
qui «coordonne l’action de l’État contre les risques de pandémie d’origine aviaire et qui 
suit la mise en œuvre des mesures décidées dans le cadre du plan de lutte».
Les services des ministères (de l’Agriculture, de la Santé, de l’Intérieur et de l’Économie...) 
ont chacun un rôle spécifi que à jouer en fonction de la nature et de l’intensité des 
problèmes à résoudre et de leurs compétences respectives. Le ministère chargé du 
Travail est par exemple responsable de l’information des services de santé au travail.

L’objectif de ce plan de continuité, qui se 
caractérise par une volonté d’anticipation, 
est de maintenir le plus haut niveau d’activité 
possible, en imaginant les manières, évidem-
ment diverses, permettant aux organisations 
de fonctionner en mode dégradé et donc 

d’affronter ce risque, tout en protégeant la santé 
de leurs salariés.

Le plan de continuité consiste à dresser une 
cartographie des activités et des ressources critiques, 

à analyser les impacts de la situation de crise et à 
mettre en place une organisation et un management 

cohérents avec la stratégie. L’effi cacité de ce plan reposera 
sur la mobilisation de l’ensemble du personnel et de la mise à 

disposition des moyens nécessaires à la réalisation des activités 
jugées comme stratégiques.

En quoi cette situation exceptionnelle peut-elle perturber 
l’organisation ? Comment les entreprises pourront-elles 
assurer la continuité de leur activité économique ?

Comment peuvent-elles d’ores et déjà anticiper cette situation 
pour prévenir les risques auxquels leurs salariés
sont susceptibles d’être exposés ?

Telles sont les deux grandes questions auxquelles chaque 
organisation aura à faire face et peut dès aujourd’hui réfl échir 
et pour lesquelles le réseau ANACT peut apporter son appui.

Adapter l’organisation
du travail et prévenir
les risques professionnels
en cas de pandémie grippale

Les épidémies parcourent l’histoire hu-
maine, de multiples descriptions littéraires 
en ont été faites, elles peuvent aussi être 
synthétisées dans des chiffres :
• Grippe espagnole de 1918-1919 : 
de 20 à 40 millions de morts dans le monde
• Grippe de Hong-Kong de 1968-1969 : 
1 million de morts.
Des menaces liées à une nouvelle pandémie
ne peuvent être aujourd’hui ignorées.
Cette pandémie pourrait conduire, pour la 
France, selon l’Institut de Veille Sanitaire 

(InVS), à plusieurs millions de malades, 
plusieurs centaines de milliers 
d’hospitalisations, et plusieurs 

dizaines de milliers de décès.
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Vagues et semaines 

Documents de référence en ligne :
 www.grippeaviaire.gouv.fr : Informations pour le grand public et pour les professionnels de 

santé, plan gouvernemental 

 www.inpes.sante.fr : Préparation au risque de pandémie grippale

 www.msa.fr : Grippe aviaire, conseils pour prévenir. Grippe aviaire : la maladie chez l’animal et 

l’homme 

 www.inrs.fr : Zoonoses en milieu professionnel, Grippe aviaire : risques professionnels et 

prévention, Sources d’information en santé et sécurité du travail, Danger respiratoire : quelle 

protection choisir ? Infl uenza aviaire, grippe aviaire, et menace de pandémie : 

un nouvel enjeu en santé travail

 www.medef.fr : 4 fi ches pratiques pour les entreprises

 www.anact.fr

 www.upa.fr : grippeaviaire

...et des autres organismes : 
DRTEFP, CRAM, OPPBTP, MSA, 
Services de Santé au Travail, 
chambres consulaires

De quoi s’agit-il ?

Virus H5 N1

Co-infection
homme et porc

Virus grippe 
humaine

Pandémie : 
transmission 
inter humaine

Virus hybride

Pour toutes les entreprises ou organisations, les conséquences d’une pandémie peuvent être 
de plusieurs natures :

 Diminution des effectifs sur les lieux de travail
 Défaillance des fournisseurs et diffi cultés d’approvisionnement
 Perturbation et dégradation des services sensibles 

(fourniture d’énergie, fonctionnement des communications, disponibilité des transports)
 Perturbation de l’activité économique liée à l’annulation de certaines commandes 

ou à l’impossibilité d’en satisfaire d’autres
 Réduction de la consommation
 Interruption de certaines activités considérées comme non essentielles 

(spectacles, tourisme, restauration, manifestations sportives, etc.)
 Restrictions de circulation, voire interruptions de certains transports nationaux ou 

internationaux, renforcement du contrôle aux frontières, entraînant une perturbation des 
échanges commerciaux

Selon l’OMS, un absentéisme de 25 % pendant 8 à 12 semaines que durerait chaque 
vague pandémique est le minimum à prendre en considération pour imaginer le 
fonctionnement futur d’une organisation, sachant que pendant les 2 semaines de pointe 
de la seconde vague pandémique l’estimation de l’absentéisme est de 40 %. La durée 
d’espacement entre les deux vagues est elle-même estimée à plusieurs semaines.

Un plan de continuité d’activité est spécifi que à la nature de l’activité de chaque entreprise, 
collectivité ou association organisée, à sa taille, à la manière dont elle fonctionne. Sa 
préparation nécessitera donc une réfl exion sur les activités dont le maintien est jugé 
prioritaire, aussi bien du point de vue de la survie de l’organisation elle-même, que 
des priorités qui seront défi nies par les pouvoirs publics. Elle nécessitera également 
non seulement l’identifi cation et la disponibilité des fournisseurs indispensables à la 
réalisation de ces activités, mais aussi l’adaptation de la production aux attentes des 
clients ou des usagers. 

Mutation du virus H5N1 et apparition d’une pandémie grippale

Nombre d’admissions hospitalières pour grippe pandémique au cours 

de deux vagues de taille différente selon différents taux d’attaque (TA)

En collaboration avec l’AFSSET

Agence Nationale
pour l'Amélioration des
Conditions de Travail

4, quai des Etroits 
69321 Lyon cedex 05
 tél.: 04 72 56 13 13

www.anact.fr

Dans la mesure où toutes les 
organisations seront confrontées 

aux effets d’une éventuelle pandémie,
il est de leur intérêt de s’y préparer en 

élaborant leur propre plan de continuité 
d’activité, lequel pourrait d’ailleurs se 
révéler utile pour la gestion de crises, 

même mineures, et quelle que soit 
leur nature.

Adresse de l’ARACT
de votre région :
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d’action.
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taille, permettant aux participants de profi ter des apports d’un collectif et de temps 
d’accompagnement individualisés, dans une logique d’action à réaliser dans chacune 
des entreprises participantes, mais aussi à l’échelle d’une branche ou d’un territoire.

 Intervention longue afi n d’accompagner des structures de taille plus importante 
dans l’analyse vers la conception de plans d’action.

 L’ANACT et les ARACT organisent de nombreuses manifestations locales et nationales, 
souvent en présence d’autres partenaires. Des informations sur les problématiques 
énoncées au fi l de ces quelques pages sont disponibles sur les sites de l’ANACT et 
des ARACT et dans les publications périodiques (dossiers et articles de Travail & 
Changement).

Le plan de continuité

Le point sur…

Les pouvoirs publics se sont engagés très tôt dans la prévention d’une éventuelle 
pandémie grippale notamment par l’élaboration d’un plan de lutte sous la responsabilité 
du Secrétariat Général de la Défense Nationale.
Ce plan a été réactualisé au mois de janvier 2007. Il comprend un ensemble de fi ches 
techniques défi nissant la stratégie globale de protection des populations contre 
l’ensemble des risques susceptibles d’affecter leur sécurité.
C’est le Délégué Interministériel à la Lutte contre les risques de pandémie grippale 
qui «coordonne l’action de l’État contre les risques de pandémie d’origine aviaire et qui 
suit la mise en œuvre des mesures décidées dans le cadre du plan de lutte».
Les services des ministères (de l’Agriculture, de la Santé, de l’Intérieur et de l’Économie...) 
ont chacun un rôle spécifi que à jouer en fonction de la nature et de l’intensité des 
problèmes à résoudre et de leurs compétences respectives. Le ministère chargé du 
Travail est par exemple responsable de l’information des services de santé au travail.

L’objectif de ce plan de continuité, qui se 
caractérise par une volonté d’anticipation, 
est de maintenir le plus haut niveau d’activité 
possible, en imaginant les manières, évidem-
ment diverses, permettant aux organisations 
de fonctionner en mode dégradé et donc 

d’affronter ce risque, tout en protégeant la santé 
de leurs salariés.

Le plan de continuité consiste à dresser une 
cartographie des activités et des ressources critiques, 

à analyser les impacts de la situation de crise et à 
mettre en place une organisation et un management 

cohérents avec la stratégie. L’effi cacité de ce plan reposera 
sur la mobilisation de l’ensemble du personnel et de la mise à 

disposition des moyens nécessaires à la réalisation des activités 
jugées comme stratégiques.

En quoi cette situation exceptionnelle peut-elle perturber 
l’organisation ? Comment les entreprises pourront-elles 
assurer la continuité de leur activité économique ?

Comment peuvent-elles d’ores et déjà anticiper cette situation 
pour prévenir les risques auxquels leurs salariés
sont susceptibles d’être exposés ?

Telles sont les deux grandes questions auxquelles chaque 
organisation aura à faire face et peut dès aujourd’hui réfl échir 
et pour lesquelles le réseau ANACT peut apporter son appui.

Adapter l’organisation
du travail et prévenir
les risques professionnels
en cas de pandémie grippale

Les épidémies parcourent l’histoire hu-
maine, de multiples descriptions littéraires 
en ont été faites, elles peuvent aussi être 
synthétisées dans des chiffres :
• Grippe espagnole de 1918-1919 : 
de 20 à 40 millions de morts dans le monde
• Grippe de Hong-Kong de 1968-1969 : 
1 million de morts.
Des menaces liées à une nouvelle pandémie
ne peuvent être aujourd’hui ignorées.
Cette pandémie pourrait conduire, pour la 
France, selon l’Institut de Veille Sanitaire 

(InVS), à plusieurs millions de malades, 
plusieurs centaines de milliers 
d’hospitalisations, et plusieurs 

dizaines de milliers de décès.
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protection choisir ? Infl uenza aviaire, grippe aviaire, et menace de pandémie : 

un nouvel enjeu en santé travail

 www.medef.fr : 4 fi ches pratiques pour les entreprises

 www.anact.fr
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...et des autres organismes : 
DRTEFP, CRAM, OPPBTP, MSA, 
Services de Santé au Travail, 
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De quoi s’agit-il ?

Virus H5 N1

Co-infection
homme et porc

Virus grippe 
humaine

Pandémie : 
transmission 
inter humaine

Virus hybride

Pour toutes les entreprises ou organisations, les conséquences d’une pandémie peuvent être 
de plusieurs natures :

 Diminution des effectifs sur les lieux de travail
 Défaillance des fournisseurs et diffi cultés d’approvisionnement
 Perturbation et dégradation des services sensibles 

(fourniture d’énergie, fonctionnement des communications, disponibilité des transports)
 Perturbation de l’activité économique liée à l’annulation de certaines commandes 

ou à l’impossibilité d’en satisfaire d’autres
 Réduction de la consommation
 Interruption de certaines activités considérées comme non essentielles 

(spectacles, tourisme, restauration, manifestations sportives, etc.)
 Restrictions de circulation, voire interruptions de certains transports nationaux ou 

internationaux, renforcement du contrôle aux frontières, entraînant une perturbation des 
échanges commerciaux

Selon l’OMS, un absentéisme de 25 % pendant 8 à 12 semaines que durerait chaque 
vague pandémique est le minimum à prendre en considération pour imaginer le 
fonctionnement futur d’une organisation, sachant que pendant les 2 semaines de pointe 
de la seconde vague pandémique l’estimation de l’absentéisme est de 40 %. La durée 
d’espacement entre les deux vagues est elle-même estimée à plusieurs semaines.

Un plan de continuité d’activité est spécifi que à la nature de l’activité de chaque entreprise, 
collectivité ou association organisée, à sa taille, à la manière dont elle fonctionne. Sa 
préparation nécessitera donc une réfl exion sur les activités dont le maintien est jugé 
prioritaire, aussi bien du point de vue de la survie de l’organisation elle-même, que 
des priorités qui seront défi nies par les pouvoirs publics. Elle nécessitera également 
non seulement l’identifi cation et la disponibilité des fournisseurs indispensables à la 
réalisation de ces activités, mais aussi l’adaptation de la production aux attentes des 
clients ou des usagers. 

Mutation du virus H5N1 et apparition d’une pandémie grippale

Nombre d’admissions hospitalières pour grippe pandémique au cours 

de deux vagues de taille différente selon différents taux d’attaque (TA)

En collaboration avec l’AFSSET

Agence Nationale
pour l'Amélioration des
Conditions de Travail

4, quai des Etroits 
69321 Lyon cedex 05
 tél.: 04 72 56 13 13

www.anact.fr

Dans la mesure où toutes les 
organisations seront confrontées 

aux effets d’une éventuelle pandémie,
il est de leur intérêt de s’y préparer en 

élaborant leur propre plan de continuité 
d’activité, lequel pourrait d’ailleurs se 
révéler utile pour la gestion de crises, 

même mineures, et quelle que soit 
leur nature.

Adresse de l’ARACT
de votre région :
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Quelles formes d’appui du réseau ANACT ?...
Le réseau ANACT est susceptible d’apporter son assistance :

 Informations ou conseils aux différents acteurs.

 Diagnostic court : prestation pour les PME permettant d’éclairer, par une intervention 
dont la durée varie de 5 à 10 jours, la situation de la structure pour identifi er des pistes 
d’action.

 Action collective, modalité d’accompagnement d’un groupe de structures de petite 
taille, permettant aux participants de profi ter des apports d’un collectif et de temps 
d’accompagnement individualisés, dans une logique d’action à réaliser dans chacune 
des entreprises participantes, mais aussi à l’échelle d’une branche ou d’un territoire.
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dans l’analyse vers la conception de plans d’action.

 L’ANACT et les ARACT organisent de nombreuses manifestations locales et nationales, 
souvent en présence d’autres partenaires. Des informations sur les problématiques 
énoncées au fi l de ces quelques pages sont disponibles sur les sites de l’ANACT et 
des ARACT et dans les publications périodiques (dossiers et articles de Travail & 
Changement).

Le plan de continuité

Le point sur…

Les pouvoirs publics se sont engagés très tôt dans la prévention d’une éventuelle 
pandémie grippale notamment par l’élaboration d’un plan de lutte sous la responsabilité 
du Secrétariat Général de la Défense Nationale.
Ce plan a été réactualisé au mois de janvier 2007. Il comprend un ensemble de fi ches 
techniques défi nissant la stratégie globale de protection des populations contre 
l’ensemble des risques susceptibles d’affecter leur sécurité.
C’est le Délégué Interministériel à la Lutte contre les risques de pandémie grippale 
qui «coordonne l’action de l’État contre les risques de pandémie d’origine aviaire et qui 
suit la mise en œuvre des mesures décidées dans le cadre du plan de lutte».
Les services des ministères (de l’Agriculture, de la Santé, de l’Intérieur et de l’Économie...) 
ont chacun un rôle spécifi que à jouer en fonction de la nature et de l’intensité des 
problèmes à résoudre et de leurs compétences respectives. Le ministère chargé du 
Travail est par exemple responsable de l’information des services de santé au travail.

L’objectif de ce plan de continuité, qui se 
caractérise par une volonté d’anticipation, 
est de maintenir le plus haut niveau d’activité 
possible, en imaginant les manières, évidem-
ment diverses, permettant aux organisations 
de fonctionner en mode dégradé et donc 

d’affronter ce risque, tout en protégeant la santé 
de leurs salariés.

Le plan de continuité consiste à dresser une 
cartographie des activités et des ressources critiques, 

à analyser les impacts de la situation de crise et à 
mettre en place une organisation et un management 

cohérents avec la stratégie. L’effi cacité de ce plan reposera 
sur la mobilisation de l’ensemble du personnel et de la mise à 

disposition des moyens nécessaires à la réalisation des activités 
jugées comme stratégiques.

En quoi cette situation exceptionnelle peut-elle perturber 
l’organisation ? Comment les entreprises pourront-elles 
assurer la continuité de leur activité économique ?

Comment peuvent-elles d’ores et déjà anticiper cette situation 
pour prévenir les risques auxquels leurs salariés
sont susceptibles d’être exposés ?

Telles sont les deux grandes questions auxquelles chaque 
organisation aura à faire face et peut dès aujourd’hui réfl échir 
et pour lesquelles le réseau ANACT peut apporter son appui.

Adapter l’organisation
du travail et prévenir
les risques professionnels
en cas de pandémie grippale

Les épidémies parcourent l’histoire hu-
maine, de multiples descriptions littéraires 
en ont été faites, elles peuvent aussi être 
synthétisées dans des chiffres :
• Grippe espagnole de 1918-1919 : 
de 20 à 40 millions de morts dans le monde
• Grippe de Hong-Kong de 1968-1969 : 
1 million de morts.
Des menaces liées à une nouvelle pandémie
ne peuvent être aujourd’hui ignorées.
Cette pandémie pourrait conduire, pour la 
France, selon l’Institut de Veille Sanitaire 

(InVS), à plusieurs millions de malades, 
plusieurs centaines de milliers 
d’hospitalisations, et plusieurs 

dizaines de milliers de décès.
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prévention, Sources d’information en santé et sécurité du travail, Danger respiratoire : quelle 

protection choisir ? Infl uenza aviaire, grippe aviaire, et menace de pandémie : 

un nouvel enjeu en santé travail

 www.medef.fr : 4 fi ches pratiques pour les entreprises

 www.anact.fr

 www.upa.fr : grippeaviaire

...et des autres organismes : 
DRTEFP, CRAM, OPPBTP, MSA, 
Services de Santé au Travail, 
chambres consulaires

De quoi s’agit-il ?

Virus H5 N1

Co-infection
homme et porc

Virus grippe 
humaine

Pandémie : 
transmission 
inter humaine

Virus hybride

Pour toutes les entreprises ou organisations, les conséquences d’une pandémie peuvent être 
de plusieurs natures :

 Diminution des effectifs sur les lieux de travail
 Défaillance des fournisseurs et diffi cultés d’approvisionnement
 Perturbation et dégradation des services sensibles 

(fourniture d’énergie, fonctionnement des communications, disponibilité des transports)
 Perturbation de l’activité économique liée à l’annulation de certaines commandes 

ou à l’impossibilité d’en satisfaire d’autres
 Réduction de la consommation
 Interruption de certaines activités considérées comme non essentielles 

(spectacles, tourisme, restauration, manifestations sportives, etc.)
 Restrictions de circulation, voire interruptions de certains transports nationaux ou 

internationaux, renforcement du contrôle aux frontières, entraînant une perturbation des 
échanges commerciaux

Selon l’OMS, un absentéisme de 25 % pendant 8 à 12 semaines que durerait chaque 
vague pandémique est le minimum à prendre en considération pour imaginer le 
fonctionnement futur d’une organisation, sachant que pendant les 2 semaines de pointe 
de la seconde vague pandémique l’estimation de l’absentéisme est de 40 %. La durée 
d’espacement entre les deux vagues est elle-même estimée à plusieurs semaines.

Un plan de continuité d’activité est spécifi que à la nature de l’activité de chaque entreprise, 
collectivité ou association organisée, à sa taille, à la manière dont elle fonctionne. Sa 
préparation nécessitera donc une réfl exion sur les activités dont le maintien est jugé 
prioritaire, aussi bien du point de vue de la survie de l’organisation elle-même, que 
des priorités qui seront défi nies par les pouvoirs publics. Elle nécessitera également 
non seulement l’identifi cation et la disponibilité des fournisseurs indispensables à la 
réalisation de ces activités, mais aussi l’adaptation de la production aux attentes des 
clients ou des usagers. 

Mutation du virus H5N1 et apparition d’une pandémie grippale

Nombre d’admissions hospitalières pour grippe pandémique au cours 

de deux vagues de taille différente selon différents taux d’attaque (TA)

En collaboration avec l’AFSSET

Agence Nationale
pour l'Amélioration des
Conditions de Travail

4, quai des Etroits 
69321 Lyon cedex 05
 tél.: 04 72 56 13 13

www.anact.fr

Dans la mesure où toutes les 
organisations seront confrontées 

aux effets d’une éventuelle pandémie,
il est de leur intérêt de s’y préparer en 

élaborant leur propre plan de continuité 
d’activité, lequel pourrait d’ailleurs se 
révéler utile pour la gestion de crises, 

même mineures, et quelle que soit 
leur nature.
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